
Lettre d'information de la Ville Juillet 2017

Achevés :
- enfouissement de réseaux, élargissement du trottoir, création d’un
quai-bus rue des Korrigans
- Travaux sur le réseau d’eaux usées par AQTA Avenues des Druides,
Miln, Kermario et Allée du Parc.
- assainissement du Runel jusqu’à la rue des Korrigans.
-  réfection  des  voies  suite  aux  travaux  d’assainissement  d’AQTA  à

Kerguéarec, Coët-A-Tous et village de Crucuny. 

En cours : Les travaux sont interrompus durant l'été.

A venir  :
- poursuite de l’aménagement et mise en sécurité du carrefour rue des Korrigans/collège
- réfection de l’office de tourisme de la plage
- aménagement de la salle des expositions (sous la mairie)
- effacement des réseaux Boulevard de la plage et Kermario

Le service de transport collectif estival Carnavette sera effectif jusqu'au
27 août 2017. Cette année, la Carnavette propose deux circuits :
- un nouveau circuit reliant les 5 plages de Carnac, passant par l’Avenue
des  Druides  et  comprenant  deux  arrêts  :  au  niveau  du  bureau
d’informations touristiques de la plage ainsi qu’à l’entrée de la Grande-
Plage
-  le  circuit  traditionnel  Ménec>Kermario>Yacht-Club  étendu  à  deux
nouveaux arrêts afin de permettre la liaison avec la nouvelle ligne.
Tarif : 1 euro par jour ; gratuit pour les moins de 16 ans.
La Carnoz (navette de nuit) circulera également jusqu'au 27 août.
Elle est gratuite.
Plus d’infos : www.carnac.fr.
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Jusqu'au  15 septembre,  les  modalités  de  stationnement  changent
sur le territoire communal.

Surveillez la signalétique ainsi que les supports de communication de
la Ville.

Des dépliants sont mis à disposition en Mairie et à l’Office de tourisme et mis en ligne sur le site
internet de la Ville www.carnac.fr.

Tout au long de l’année, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
recense, via un formulaire,  l’ensemble des personnes vulnérables qui
résident sur le territoire :  personnes âgées, personnes en situation de
handicap… Ce  formulaire  permet  à  la  Ville  d’identifier  les  personnes
fragiles  pour  pouvoir  intervenir  rapidement  auprès  d’elles  lors  d’un
épisode de canicule notamment. Retrouvez le sur www.carnac.fr.

Les  mesures  de  restriction  des  usages  de  l'eau  sont  prolongées
jusqu'au  30 septembre 2017.  Les précipitations  et  le  débit  des  cours
d’eau du département sont très inférieurs aux normales de saison depuis
plusieurs  semaines.  Les  prévisions  pluviométriques  ne  seront  pas
suffisantes  pour  recharger  efficacement  les  nappes  souterraines.  Les
mesures  imposées  par  la  Préfecture  :  interdiction  de  laver  les
véhicules  particuliers  en  dehors  des  stations  professionnelles  ;
interdiction d’arroser les pelouses et massifs entre 8h et 20h ; interdiction
de remplir les plans d’eau, piscines privées… Toutes les informations sur
www.carnac.fr.
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Pour inscrire votre enfant à l’école publique Les Korrigans, rendez-vous
au Pôle Education Jeunesse en mairie. Un dossier administratif et des
justificatifs  vous  seront  alors  demandés.  Retrouvez  la  liste  des
documents nécessaires sur www.carnac.fr,  rubrique Enfance/Jeunesse.
Pour les deux collèges et l'école Saint-Michel, inscrivez vos directement
auprès des établissements.
Le  transport  scolaire  est  quant  à  lui  géré  par  la  Compagnie  des

Transports Morbihannais. Renseignez vous au 02 97 01 22 71, sur www.lactm.com ou par courrier à CTM
- Kerbotez - BP6 - 56690 Landévant.

Les élèves de CM1 de la Clusaz ont été accueillis du 8 au 16 juin. Ils
ont pu bénéficier des séances de char à voile, visité les incontournables
usines de Quiberon, les chantiers ostréicoles, les marais salants et le
musée de Préhistoire.  Ils  sont  rentrés  avec  un diplôme de voile  en
poche et les bras chargés de cadeaux.

Action coup de propre organisée par les agents du Centre Technique
Municipal les 16 et 17 juin dernier afin d’effectuer le nettoyage du fond de
l’Anse. Pas moins de 10 m³ de bois et plastique, 1 m³ de métal, 1 m³
de pneus et deux petites embarcations ont été collectés. Le syndicat
des conchyliculteurs a conduit une opération similaire avec le soutien des
agents de la ville le 1er juillet.

Retrouvez  plus  d’évènements  en  rétrospective  sur  le  site  internet  de  la  Ville  www.carnac.fr,  dans  la
rubrique "Retour en images".
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Pour  la  3e  année  consécutive,  Skedanoz  va  mettre  en  lumière  le
patrimoine mégalithique de Carnac lors d'une déambulation lumineuse
autour  des  alignements   du  Ménec  entre  22h  et  minuit.   La  balade
invitera  les  spectateurs  à  une  immersion  au  cœur  de  ce  patrimoine
exceptionnel  qui  a  inspiré  tant  de  personnalités  célèbres.  Dans  cette
découverte, les spectateurs seront guidés par des ambiances visuelles et
sonores invitant au voyage. Organisée les 27, 28 Juillet et les 1er, 2
Août 2017, elle sera gratuite, ouverte à tous et particulièrement adaptée
au  public  familial.  L'accueil  des  personnes  à  mobilité  réduite  est
également prévu. Pour limiter l'attente, évitez de venir avec un sac.
L'organisation recherche des bénévoles, contactez les au 09 67 34 84
39.

Festifs : Place aux mômes (tous les mardis), Feu d’artifice (le 14), Music
On The Beach (tous les mercredis), Défilé et Fest Noz du Bagad (le 12)

Culturels : Visites guidées et Ateliers au Musée de Préhistoire (tous les
jours)  ,  Skédanoz (les 1er  et  2),  Festival  les pierres parlent  (tous les

mardis), Pardon de St Colomban (le 6), Conférence des amis du Musée (le 9)

Loisirs : Marché bio (tous les mardis), Marché nocturne (tous les jeudis), Troc et puces (le 6), Initiation à
la danse bretonne (tous les jeudis)

Retrouvez l'agenda complet de l'été sur www.ot-carnac.fr

@villedecarnac

Hôtel de Ville
Mairie de CARNAC
Place de la Chapelle
BP 80
56341 CARNAC Cedex

Tél : 02 97 52 06 86

Ouvert du lundi au vendredi, de
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h.

L'Accueil et l'État-Civil sont
également ouverts le samedi
matin, de 10h à 12h, du 1er avril
au 30 septembre.
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